
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
              
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Le mot du maire, 

 
C'est avec joie et une certaine fierté que je vous ai présenté une liste paritaire lors des élections 
du 15 mars dernier… le suspens n'aura pas été bien long puisque le nouveau mode de scrutin ne 

laissait aucun doute sur son issue ! Je déplore totalement cette situation qui ne laisse, à chacun, 
aucun choix dans le vote pour ces élections communales, si ce n'est la ou les listes présentes !!! 

Par contre, j'accueille la parité avec plaisir, la féminisation des conseils municipaux est une vraie 
avancée dans la démocratie et dans la vie des communes. 
J'en profite pour remercier sincèrement Georges Vienney et Alexandre Gauthier pour nous avoir 

accompagnés lors du dernier mandat. 
Sur notre village, 87 personnes, sur 120 inscrits, se sont déplacées pour voter, 80 se sont 

exprimées en faveur de notre liste, nous vous remercions de votre confiance. Nous nous sommes 
réunis le 20 mars afin de procéder à l'élection du maire où, j'ai plébiscité un nouveau mandat et 
j'ai reçu la confiance de mes 10 colistiers.  

J'ai ensuite demandé à ce que nous élisions deux adjoints et une liste s'est présentée avec Sylvia 
Lamboley et Christian Hostetter comme candidats. Aucune autre liste ne s'est manifestée et le 

conseil à l'unanimité a voté pour cette liste. 
Cette stabilité, autant pour le poste de maire que pour les adjoints, transpire d'une confiance qui 
nous responsabilise encore un peu plus. Nous avons un nouveau mandat pour faire avancer 

VAROGNE un peu plus loin, encore merci à toutes et tous de nous permettre de l'imaginer. 
 

Yannick FRANCHEQUIN 
 

    Christian Hostetter – Sylvia Lamboley – Olivier Paquelet 

Rémy Paquelet - Anne Charlotte Vinot – Yannick Franchequin – Lionel Angel – Emilie Thiebaut 

  Honorine Bari  Sandrine Jardel 

 

Manque sur la photo Julien Bazin 

 



Le secrétariat de mairie est ouvert le mardi de 13:30 à 18:30 et le vendredi de 08:30 à 13:00 

Permanence du maire et de ses adjoints sur RDV le samedi de 10:00 à 11:30 

Retrouvez l'actualité de  la commune quasi en direct sur internet : https://varogne.fr 

Mais aussi sur : Panneau Pocket  et sur Facebook   

A l'initiative de Lucie et Marion, RDV aux 
enfants et leurs parents à 17:30 ce 

vendredi 3 avril devant la mairie, un pot 
offert par la municipalité aux participants 

clôturera ce moment de détente. 

 

Ordures ménagères et tri : 
 
Petit rappel, le calendrier de collectes vous a 

été distribué en ce début d'année. 
 

Les ordures ménagères sont à sortir le lundi 
soir des semaines paires. Ramassage le mardi 

dans la journée. 
Les bacs de tri sont à sortir le mardi soir des 
semaines impaires. Ramassage le mercredi 

dans la journée. 
Merci de bien vouloir respecter ces jours de 

sortie de vos bacs. 
 
Pour tout problème concernant la collecte, 

que ce soit de tri ou d'ordures ménagères, 
merci de prendre contact directement avec le 

SICTOM. 

Affouage : 
 

En ce début d'année particulièrement 
humide, nous vous demandons de ne pas 

sortir votre bois quand les conditions sont 
compliquées. Deux passages qui 
enjambent le ruisseau sont délicats (nous 

regardons actuellement afin de les 
assainir), mais il est préférable d'attendre 

des conditions plus favorables et des sols 
plus porteurs pour transporter votre bois 
façonné. 

 
Merci à tous pour votre 

compréhension. 

C'est avec tristesse que nous avons appris 
le décès de Jean-Marie MATHIEU, à sa 

famille, amis et proches nous renouvelons 
tout notre soutien et nos plus sincères 

condoléances.  

Info employé communal : 

 
Ou plutôt intercommunal, puisque Valentin 
est employé par la CCTDS et mis à notre 

disposition à mi-temps. 
Valentin est actuellement en arrêt maladie, il 

sera de retour début avril, et sera de nouveau 
absent de fin avril à environ début juillet. Il 
n'a pas été remplacé en ce début d'année 

mais le sera par un de ses collègues dès son 
prochain arrêt. Nous n'avons pas plus d'infos 

actuellement pour les jours d'intervention de 
ce remplaçant. 

Nous vous invitons, et ce, dans la mesure de 
vos possibilités et de votre temps, à 
maintenir dans un état correct le trottoir, la 

pelouse… longeant votre propriété. Nous 
vous remercions par avance pour votre 

sollicitude. 

En ce début de printemps nous vous 
rappelons les horaires où vous pouvez 
effectuer des travaux suivant l'arrêté relatifs 

à la lutte contre les bruits de voisinage : 
 

Jours ouvrés 
9:00/12:00 14:00/19:30 

Dimanche et jours fériés 

10:00/12:00 
 

 
Nous souhaitons la bienvenue et bonne 

installation aux nouveaux Varognots. 

https://varogne.fr/

